
Balignicourt 

1725 - Décès d’une bonne chrétienne 

 

Le 9e d’avril 1725 a été decedée dans la Communion 
des fidels martine jacquot veuve de défunt nicolas venon 
manouvrier demt en ce lieu âgée de 65 ans ou Environ 
ayant Satisfait a Ses devoirs paschals de 1724 ayant aussy 
Satisfait au jubilé de l’année 1724 ensuite ayant été confirmée 
et recu le Sacrement d’Extrême onction le 5 dudit mois d’avril 
1725 a été inhumée ledix dudit mois au Cimetiere dudit 
lieu par moi prêtre Curé dudit lieu enpresence de 
francois legland manr dmt Ence lieu et autres qui ont 
declaré ne scavoir Signer. 

Relevé par Élisabeth HUÉBER 
Source : Site AD 10, Recherches, Documents numérisés, Généalogie, Balignicourt, 1617-1754, vue 149/285 

Interdiction de l’église - 1733-1734 

Le 3 décembre 1733, une visite de l’église de Balignicourt, succursale de Donnement, est organisée 
pour constater son état. 

Après lecture du procès-verbal qui en résulte, l’évêque rend son ordonnance le 15 décembre. 

L’église a besoin de réparations très urgentes. Deux arcs boutants sont presque en ruine, ainsi que les 
fondations derrière le sanctuaire. Les volées et ramées des collatéraux sont entièrement à jour. La 
couverture et moitié des gouttières ou chanlattes le long du chœur et des chapelles sont totalement 
fracassées. Une voûte contigüe au chœur est en partie tombée, le reste menace de suivre. Tout est 
étayé de tous côtés. Le pilier qui la soutient est calciné. Il y a plusieurs trous dans la voûte exposant la 
structure aux intempéries. Au premier dégel, tout pourrait s’effondrer. 

Il est impossible de continuer de faire le service divin dedans. La vie des fidèles y est en danger. 

Il faut terminer rapidement le procès entre les gros décimateurs et les habitants au sujet des 
réparations nécessaires. 



En attendant les travaux, l’église est interdite. Les habitants devront aller entendre la messe à 
Donnement dont Balignicourt est succursale. 

Une nouvelle visite est faite cinq mois après. 

Les réparations les plus urgentes ont été faites, ce qui permet de célébrer à nouveau le service divin 
sans danger. 

La couverture et la voûte ont été réparées. « Les fenêtres de la chapelle collatérale sont assez bien 
fermées ».  

L’interdit est levé le 24 mai 1734, le curé a la permission de faire ses offices. Il est néanmoins conseillé 
vivement aux paroissiens d’effectuer les autres travaux qui sont en contestation entre les gros 
décimateurs et eux. 

 

Relevé par : Véronique FREMIET MATTEI 
Source : AD Aube G62, cartes postales 

1925 - Le cycliste et le canard 

Extrait du Petit Troyen du 8 août 1925 

« On nous écrit : 
Le 31 juillet, à 9 heures, un tout jeune domestique de ferme, 14 ans, était envoyé par son patron faire 
une course à bicyclette à Saint-Léger-sous-Margerie.  
Le gamin sortit de la cour à vive allure, si vive, qu’il ne put à une centaine de mètres plus loin éviter 
une troupe de canetons qui traversait la route ; un des volatiles fut bousculé mais n’eut cependant 
aucun mal.  
Son propriétaire, furieux, alla trouver le patron du jeune commis, lui causa insolemment et sa colère 
grandissant semblait vouloir le frapper quoique son interlocuteur, surpris de l’algarade, ait presque le 
double de son âge. 
Ce bouillant homme a exagéré : le caneton, indemne, avait rejoint ses 
frères ; était-ce la peine de faire tout ce tapage ? » 

Relevé par Élisabeth HUÉBER 
Sources : Site AD 10, Recherches, Documents numérisés, relire la presse locale, Le Petit troyen, 
8 août 1925, page 2/4 


